
Carlos Ruiz ð conseiller en emploi  



ÂImmigration 101  

 

ÂProgrammes offerts aux employeurs  

 

ÂAttraction , intégration et fidélisation de 
lõemploy® immigrant  

 

ÂTémoignages  

 





Temporaire  Permanente  

Visiteurs  
 

ÅSéjour de moins de 6 mois  
ÅPas lõautorisation de travailler 
ÅPas lõautorisation dõ®tudier 
ÅPas lõautorisation de faire du b®n®volat 

Humanitaire  
 

Å13 villes dõaccueil 
ÅRéfugiés  
 

Étudiants  

 

ÅRespecter les conditions du séjour  
 

Économique  

 

ÅProgramme Travailleurs qualifiés  
ÅProgramme Travailleurs autonomes  
ÅProgramme Entrepreneurs  
ÅProgramme Investisseurs  

Travailleurs  

 

ÅSpécialisés  
ÅPeu spécialisés  
ÅTravailleurs agricoles saisonniers  
ÅProgramme vacances - travail  

Familiale  

 

ÅÉpoux, conjoints de fait ou partenaires conjugaux  
ÅEnfants à charge de moins de 19 ans  
ÅParents ou grands - parents  
 

Demandeurs dõasile 



ÂIdées les plus communes :  
aLes intégrer comme les Québécois.  

aLõint®gration est difficile. 

aNotions sur certaines nationalités ou ethnies.  

Différences les 

plus 

marquantes  

Temps  

Hiérarchie  Communication  



ÂBanque de candidatures locales.  

 

ÂBanque de candidats de Montréal.  

 

ÂRecrutement ¨ lõ®tranger. 



Â Objectifs  du  programme  fédéral  : 
a Donner  une  réponse  aux  besoins  des employeurs  qui  

ne peuvent  trouver  de la main -dõïuvre spécialisée  
ou non  spécialisée  après  avoir  revu  les conditions  
liées  à lõemploi. 

a Amener  une  complémentarité  à lõimmigration 
permanente  pour  les professions  peu  spécialisées . 
 

Â Les différents  types  de permis  de travail :  
a Travailleurs  spécialisés  (0, A ou  B).  
a Travailleurs  peu  spécialisés . 
a Programme  des travailleurs  agricoles  saisonniers .  
 



Â Demande  dõÉtude sur  lõimpact sur  le marché  du  travail  (EIMT) et  de 
Certificat  dõacceptation du  Québec  (CAQ). 
 

Â Après  avoir  obtenu  le CAQ- travail  et  la réponse  positive  pour  le 
EIMT, il  faut  demander  le permis  de travail  auprès  de lõambassade 
du  Canada ou  de Immigration  et citoyenneté  Canada.  
 

Conditions  : 

 

Â Être un  citoyen  respectueux  de la loi,  sans casier  judiciaire,  et  ne 
pas présenter  de risques  pour  la sécurité  du  Canada (un  certificat  
de police  pourrait  être  requis) . 
 

Â Être en bonne  santé  (un  examen  médical  pourrait  être  requis) . 
 

Â Convaincre  lõagent dõimmigration de son  engagement  à quitter  le 
Canada à la fin  du  séjour  autorisé . 
 
 



PRIIME 

PAMT 

Cours de français en milieu de travail  

Stages 



Â PRIIME 
 

Â PAMT 
 

Â Cours  de français  en milieu  de travail  
 

Â Stage 



} Admissible  si : 

ƁRésident  permanent  depuis  moins  de 5 ans ou  appartenir  à 
une  minorité  visible . (Excluant  les personnes  parrainées) . 

ƁPremière  expérience  de travail  dans  le domaine  du  
candidat . (Une preuve  dõadmissibilit® peut  être  octroyée) . 

 

} Donne  droit  à : 

ƁSubvention  salariale  (50 % pendant  30  semaines) . 

ƁSubvention  pour  des frais  supplémentaires : 

¶Salaire d'un  accompagnateur . 

¶Frais de formation . 

¶Réalisation  d'activités  d'intégration  particulières . 



ÂPrincipe  de compagnonnage . 

 

ÂPour participer  à ce programme,  il  faut  : 
aAvoir  16  ans ou  plus . 

aOccuper  un  emploi  au Québec  dans  un  des métiers  pour  
lesquels  le programme  est  offert . 

 

ÂAvantages  : 
aFormation  déjà  structurée . 

aCrédits  dõimp¹t. 

aCertificat  pour  le compagnon . 

aIntérêt  principal  pour  la personne  immigrante  : obtenir  une  
formation/certificat  du  pays. 

 
 
 



Â Les cours  sont  gratuits  et répondent  aux  besoins  
spécifiques  des travailleurs  immigrants  : 
aFrançais  de base. 

aCommunication  orale  et écrite . 

aFrançais  adapté  à la tâche . 

aCours  de français  spécialisés  dans  les domaines  de la santé  et du  
génie . 

 

Â Les cours  sont  donnés  dans  les locaux  de votre  
entreprise  par  un  professeur  qualifié . Le programme  
dõ®tudes et  le matériel  pédagogique  sont  fournis . 



Â Les personnes  immigrantes  sont  souvent  très  
intéressées  à participer  à un  stage  dans  leur  domaine . 

 

Â Bonne façon  dõ®valuer les connaissances  et  les 
aptitudes  du  candidat . 

 

Â Emploi - Québec  offre  certaines  mesures  pour  les 
personnes  immigrantes  qui  réalisent  un  stage . (Ex. 
entente  avec la CNESST pour  couvrir  le stagiaire  et 
lõentreprise). 





Â Transport . 

 

Â Médias  de diffusion  des offres  dõemploi et  médias  sociaux . 

 

Â Organismes  en employabilité  /  Régionalisation . 

 

Â Inscrire  dans  lõoffre dõemploi : ouverture  aux  candidatures  
immigrantes . 

 

Â Réseau immigrant .  



Repenser  les normes,  les outils  de sélection  et  les exigences  requises  pour  
un  poste : 

 

Â Le CV. 

 

Â L'Évaluation  comparative  des études  effectuées  hors  du  Québec  
(document  délivré  par  le Ministère  de lõImmigration, Diversité  et  
Inclusion)  qui  établit  une  comparaison  générale  entre  deux  systèmes  
éducatifs  officiels .  

 

Â Tableau comparatif des diplômes   

 https :// www.sram.qc.ca/etudiant - international/tableaux -
 comparatifs ou  

 http :// www.crepuq.qc.ca/spip.php?article1362&lang=fr  

 

Â Lõentrevue. 



Â Adapter  ses activités  dõaccueil et  dõorientation en 
emploi  pour  favoriser  une  intégration  réussie  des 
immigrants,  des immigrantes  et des minorités  visibles . 

 
aNe pas généraliser  ou  lõint®grer « comme  les autres  ». 

 
aPréparer  lõ®quipe et  les inviter  à participer  à 
lõint®gration du  nouvel  employé  et à lõinclusion de la 
diversité . 

 
aSouligner  lõarriv®e auprès  de lõ®quipe de travail . 

 
aParrainage,  inclure  les employés  difficiles . 

 


